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Cl!est
le coup de l'arro¬

seur arrosé : la Suisse

et l'Europe ont mis tant de

temps à se mettre d'accord entre

elles sur une législation plus

stricte de la définition d'origine
des montres, que Hongkong a

pris les devants. En fait, la colonie

britannique a toujours été

plus restrictive que la Suisse,

qui admettait une définition plus

libérale du "Swiss Made" (il suffit

que le mouvement de la

montre soit suisse). Mais alors

que les horlogers suisses et

européens s'accordent enfin pour
renforcer l'appellation d'origine

(mouvement, boîtier et pièces

d'origine), c'est Hongkong qui

fait machine arrière. Explication

: le gouvernement de Hongkong

en a eu marre d'attendre et

a cédé aux pressions de des

propres producteurs, en proie à

une grave crise économique.

"Un tort considérable"

La Suisse attend toujours la

réponse à sa note diplomatique

envoyée aux autorités de Hongkong

le 5 novembre pour protester

contre la nouvelle appellation

"Swiss Made" que les

horlogers de la colonie britannique

emploieront dès 1991.

"Il est difficile de chiffrer

aujourd'hui les conséquences de

cette décision, affirme Max

Hool, secrétaire général de la

Fédération Horlogère. Ce n'est

pas une catastrophe pour
l'horlogerie suisse, mais nous

craignons une concurrence accrue

de Hongkong". L'association des

fabricants de montres de Hongkong

estime que la modification

du marquage pourrait attirer de

nombreux acheteurs friands de

"Swiss Made". Elle espère une
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SE FAIT LÀ BELLE

La Suisse espère un geste de Hongkong
llon^kon^ v:i-t-pll<> sulimrrgrr le monde do

montres "Swiss Mjido"... fabriquées à Hongkong
Cost bion oo qui risquo d'arriver si la oolonio hri-

lamiiquo no roviont pas sur sa dôoision récente
«l'autoriser la prosligiouso insoription "Swiss

Made" sur los montres dont soul lo iiiouvomonl ost

produit on Suisso. l'horlogerie suisso orainl into
forto diminution do sos ooininandos an profit do son

grand oonourront asiafiqno. Et ollo aura onooro
plus do poino à luttor oontro los contrefaçons.

hausse des commandes de 20%.

Max Hool : "J'ai même entendu

le chiffre de 40% J'en doute.

Notre industrie est forte, nous

n'allons pas mourir. Mais si

Hongkong ne revenait pas en

arrière, cela nous causerait un

tort considérable".

Les craintes
de Pierre Aubert

Autre conséquence possible de

cette décision gouvernementale :

un boom de la contrefaçon de

montres suisses à Hongkong.

"Nous manquons d'expérience

et nous ne mesurons pas les

retombées de cette décision sur

le marché de la contrefaçon",

affirme l'ancien Conseiller fédéral

Pierre Aubert, président du

comité international de lutte

contre les contrefaçons. "Mais

nous craignons une augmentation

des copies illégales. Cette

situation rendra notre travail

encore plus difficile". Max Hool:

" Hongkong est déjà une des

plaques tournantes de la contrefaçon.

Grâce à cet assouplissement

de la législation, il se fabriquera

des copies quasiment

parfaites et marquées "Swiss

Made". Mais des "copies" fabriquées

légalement avec des

mouvements suisses et des machines

vendues par les horlogers helvé¬

tiques sont-elles encore des

contrefaçons Plus rien n'est

simple

Main-d'oeuvre
à bon marché

Enfin dernière conséquence

possible : les horlogers suisses

pourraient être tentés de produire
leurs montres à Hongkong, où la

main-d'oeuvre est meilleur marché.

Une montre marquée

"Swiss Made" avec des pièces

fabriquées à Hongkong Une

sacrée économie "C'est un

risque qui nous causerait un tort
considérable", affirme Nicolas

von der Weid, représentant des

horlogers bernois.

De grandes griffes fabriquées à

Hongkong Pierre Aubert

rassure : "C'est un risque qui
n'existe pas pour les marques.
Elles sont crédibles parce

qu'elles sont entièrement fabriquées

en Suisse. Les griffes ne

répondront pas aux chants des

sirènes, car leurs marges
considérables leur permettent de rester

en Suisse". Audemars Piguet

et Rolex confirment.

Le gouvernement de la colonie

britannique pourrait-il renoncer

à cet allégement du "Swiss

Made" "Possible, mais difficile",

affirme Nicolas von der

Weid. Les milieux de l'horlogerie

ne croient pas trop à un

retour en arrière et menacent

déjà de réclamer l'interdiction

d'importer en Suisse les montres

produites sous cette nouvelle

réglementation. Berne est en

train d'ébaucher une réaction

avec ses partenaires européens

et surtout le Japon, mais n'envisage

pas encore une telle mesure.
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